
N° 1998-3094 - déplacements et voirie + finances et programmation - Fontaines sur Saône - Acquisition
d'une parcelle de terrain située chemin de la Creuzette et appartenant aux époux Legin - Rectification de
la délibération n° 1998-2975 - Département de l'action foncière - Subdivision val de Saône -

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 septembre 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération du 7 juillet 1998, vous avez approuvé l'acquisition, par la Communauté urbaine,
d'une parcelle de terrain de 105 mètres carrés située chemin de la Creuzette à Fontaines sur Saône et
appartenant aux époux Legin.

Cette délibération précisait que la Communauté urbaine ferait exécuter à ses frais divers travaux
rendus nécessaires par le recoupement de la propriété, notamment la construction d'un muret sur une
longueur d'environ 50 mètres. Or, ce muret est d'une longueur de 15 mètres.

En outre, le coût des travaux estimé à 200 000 F resterait inchangé, étant précisé qu'il intègre
également celui des travaux d'aménagement de chaussée du chemin de la Creuzette au droit de la propriété
des époux Legin ;

B - Propose d'approuver cette rectification ;

Vu le présent dossier ;

Vu sa délibération en date du 7 juillet 1998 ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

DELIBERE

Approuve cette rectification.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


